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Freyming-Merlebach, le 25 septembre 2013 

 
 
 

Commission de l’offre de Santé et Soins du 24.09.2013 

 

Il y avait 15 points à l’ordre du jour, la commission a décidé de reporter les 3 derniers points 
au vu de l’importance et des débat que cela va engendrer. La date retenue sera donc, le 24 
octobre sur la journée. 

Les points reportés sont : 

1- Rapport d’activité 2012 de l’offre de soins ambulatoire 
2- Bilan 2012 des actions de prévention et de santé publique du régime minier 
3- Présentation du rapport IGAS sur la situation  économique des centres de santé et 

leur place dans l’offre de soins de demain. 

Point d’information sur l’AHNAC  

Des discussions sont en cours sur le rapprochement de l’AHNAC et de l’Hôpital sur ce qui 
provoque des tensions parmi les médecins et qui a une incidence sur l’activité. En plus le 
Directeur ainsi que le Président sont démissionnaires, ce qui n’arrange pas les choses.  
L’intérim à la présidence sera assuré par Monsieur BONIN, Directeur Général de la CAN. 
Une nouvelle mission sera confiée aux IGAS. 

Budgets rectificatifs 2013 du centre polyvalent d’Albi et de Pau  

La Direction régionale de la CARMI du Sud-Ouest a établi des projets rectificatifs pour les 
centres de santé d’ALBI et de PAU. Le budget rectificatif 2013 établi par la direction 
régionale prévoit : 

- L’augmentation de l’effectif budgétaire permanent du centre de santé d’Albi de 8 ,84 
ETP à 9, 84 ETP 

- Des crédits complémentaires de 35 OOO € au titre des                            
- charges de personnel : ce qui porterait les dépenses de fonctionnement à 867 500 €, 

dont 735 000 € pour les charges de personnel et 135 000 € pour les charges de 
fonctionnement 

- Le déficit prévisionnel est de 282 500 €  à 317 500 €    

Centre de santé Polyvalent de Pau 

Les crédits complémentaires sollicités sont évalués à 206 000 € dont : 

- 21 000 € au titre des charges de personnel, pour remplacement du personnel médical et 
paramédical titulaire. 
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- 185 000 €  au titre des autres charges de fonctionnement,  répartis comme suit :  
31 000 € pour les travaux de remise en état de l’ancienne antenne de Lescar (qui était 
rattachée budgétairement au centre de santé de Pau), villa dont le bail de location a été 
résilié. Ces travaux, prévus au budget 2012, ont été achevés en 2013 et le règlement 
est intervenu au premier trimestre 2013. 

- 35 000 € pour le recours à des infirmières en intérim. 
- 119 000 € de provisions pour risques de procédure contentieuse engagée par trois 

infirmières recrutées en 2012 en CCD. 

Budget rectificatif du centre de santé polyvalent de Vimy (CARMI NPDC)      

Le projet de budget rectificatif porte sur les dépenses prévisionnelles à 753 000 € (dont 
622 900 € pour charges de personnel 423 100 € de recette, faisant passer le déficit 
prévisionnel du centre de santé polyvalent de Vimy de 13000 € à 330 600 €.  

Etat prévisionnel des recettes et dépenses 2013 de l’ Hôpital de Freyming-Merlebach 

Par décision, le Directeur général de l’ARS de Lorraine a transféré à la CANSSM les 
autorisations d’activités de soins et d’équipements lourds des établissements de Freyming, de 
Charleville-Sous-Bois et de Creutzwald qui avaient été cédées à Hospitalor. 

L’établissement termine l’année avec un déficit de – 12 156 769,43 €. Pour rappel, l’EPRD 
2012 prévisionnel présentait un résultat déficitaire de –14 058 981 €. L’écart entre le 
prévisionnel et le réalisé est dû à une réduction des charges réalisée de 2% et une 
augmentation des produits réalisée de 3% par rapport aux prévisions.   

- Des travaux de réhabilitation des bâtiments D et E de l’établissement de Freyming 
Merlebach en centre de rééducation fonctionnelle. 

Fusion de deux gestions budgétaires de centres de santé de la CARMI de l’EST  

1er regroupement entre :     

Le centre de Aumetz-Boulange-Fontoy 

et le centre de santé de Volmerange-Ottange-Bure 

2ème regroupement : 

Le centre de santé d’Algrange 

et le centre de santé de Hayange. 

 

Gilbert LECHARDEUR 

 


